
"e) les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de
l'autre État contractant, qui a été constitué et est exploité exclusivement
aux fins d'administrer ou de fournir des prestations en vertu d'un ou de
plusieurs régimes de pension, de retraite ou d'autres prestations aux
employés, ne sont pas imposables dans le premier État pourvu que:

(i) le résident en soit le bénéficiaire effectif et soit généralement
exonéré d'impôt dans l'autre État, et

(ii) les intérêts ne proviennent pas de l'exercice d'une activité
industrielle ou commerciale ou d'une personne liée;

f) les intérêts provenant d'un État contractant ne sont imposables que dans
l'autre État contractant si:

(i) la personne qui reçoit les intérêts est une entreprise de cet autre
État qui en est le bénéficiaire effectif, et

(ii) les intérêts sont payés à l'égard d'une dette résultant de la vente
à crédit, par cette entreprise, de marchandises ou d'un
équipement industriel, commercial ou scientifique à une
entreprise du premier État, sauf si la vente ou la dette est faite
par des personnes liées avec elle."

Article m

Les paragraphes 2 et 3 de l'article 12 de la Convention sont supprimés et
remplacés par ce qui suit:

"2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant
d'où elles proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire
effectif des redevances est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi
établi ne peut excéder 10 p. 100 du montant brut des redevances.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2,

a) les redevances à titre de droits d'auteur et autres rémunérations
similaires concernant la production ou la reproduction d'une
oeuvre littéraire, dramatique, musicale ou autre oeuvre artistique
(A l'exclusion des redevances concernant les films
cinématographiques et des redevances concernant les oeuvres
enregistrées sur films ou bandes magnétoscopiques ou autres
moyens de reproduction destinés à la télédiffusion), et

b) les redevances pour l'usage ou la concession de l'usage d'un
logiciel d'ordinateur ou d'un brevet ou pour des informations
ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel,
commercial ou scientifique (à l'exclusion de toute information
fournie dans le cadre d'un contrat de location ou de
franchisage),

provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État
contractant qui en est le bénéficiaire effectif, ne sont imposables que dans cet
autre État."


